
DECISION DU MAIRE
Dec2023-079 Convention relative aux conditions de diffusion et de conservation d’œuvres du

MUS dans la bibliothèque numérique du Musée National du sport dans le
cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs
de décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°5,

Considérant que la Ville de Suresnes accorde une place importante à son histoire et sa culture, notamment à
travers la valorisation des collections patrimoniales qu’elle conserve,

Considérant que le Musée National du Sport (MNS) entend fédérer des partenaires culturels sur l’ensemble
du territoire européen afin de mettre en lumière le patrimoine sportif français et de révéler sa richesse à
travers tous les genres de créations, les témoignages, l'histoire de champions et des pratiques,

Considérant que La Ville de Suresnes ayant reçu le label Terre de Jeux 2024 et possédant un remarquable
patrimoine bâti relatif aux sports, il serait souhaitable de participer à ce projet à travers le versement de
notices d’œuvres des collections du MUS – Musée d’histoire Urbaine et Sociale de Suresnes. Cet outil de
diffusion des collections est destiné au grand public, offrant de nombreuses fonctionnalités de recherche. Il
est gratuit pour les institutions et les utilisateur,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. D’accepter et de signer la convention relative aux conditions de diffusion et de
conservation d’œuvres du MUS dans la bibliothèque numérique du Musée national du sport
dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 et tous documents
afférents,

Article 2. Que le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente décision.
de signer la convention et tous les documents afférents.

Fait à Suresnes, le
#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

Le 29 août 2023

Accusé de réception en préfecture
092-219200730-20230829-Dec2023-079-AR
Date de réception préfecture : 30/08/2023

Bruno MAGGUILLI
Signature numérique de Bruno 

MAGGUILLI 
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Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 30 août 2023et publié/affiché le 30 août 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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